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ARTICLE 9

À l’alinéa 6, supprimer les mots : 

« et convient d’une nouvelle date dans les conditions prévues à l’article L. 1111-12-5 ». 

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

La suppression de cette partie vise à éviter toute confusion et à rendre la procédure plus claire et 
plus directe. Une lecture simplifiée est cruciale pour assurer une application uniforme et une 
interprétation correcte des règles. La clarté dans la législation est un impératif pour éviter des 
erreurs d'interprétation pouvant compromettre l'efficacité de la procédure.


